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Médecine intensive

Le don d’organes des patients  
décédés – un défi permanent
Prof. Dr méd. Yvan Gaschea,c, Dr méd. Philippe Eckertb,c

a Unité de Neuroréanimation, Service des Soins Intensifs, Hôpitaux Universitaires de Genève; b Service de Médecine Intensive Adulte, Centre Hospitalier 
Universitaire Vaudois, Lausanne; c Programme Latin du Don d’Organes

«Parlons du don d’organes», la nouvelle campagne de sensibilisation élaborée par 
l’OFSP vient d’être di�usée, il y a quelques semaines. Le nombre de donneurs d’or-
ganes décédés et le taux de consentement restent bas en Suisse. 

Introduction

Alors qu’en 2015, le nombre de donneurs a exception-
nellement atteint 17,4 par million de population (pmp), 
de 2 à 5 points plus élevé que les années précédentes, le 
premier semestre 2016 voit le nombre de donneurs re-
descendre à 13, nombre bien inférieur aux 20 donneurs 
pmp que l’OFSP s’est �xé comme objectif pour 2018. 
Bien que, dans les sondages, le peuple suisse se déclare 
en faveur du don d’organes, les professionnels des 
soins intensifs observent des taux de refus qui peuvent 
atteindre 60% [1].

Expliquer le faible taux de consentement 
en Suisse 

L’explication souvent donnée est que la sou�rance des 
proches sur le point de perdre un être aimé dont ils ne 
connaissent pas la volonté est la cause de leur décision 
négative. C’est dans ce contexte que la nouvelle cam-
pagne de l’OFSP met l’accent sur la décision individuelle 
et sa communication aux proches. Mais quelle est l’in-
�uence des professionnels des soins intensifs sur ce 
taux de refus désespérément élevé? L’accompagnement 
des proches dans le contexte de la �n de vie d’un  patient 
est une pratique habituelle aux soins intensifs. En e�et, 
près de 80% des décès sont programmés après décision 
médicale [2]. Le personnel des soins intensifs est donc 
préparé à l’annonce de mauvaises nouvelles et à l’ac-
compagnement des familles en sou�rance. Pourtant, 
l’irruption de la question du don d’organes dans ce pro-
cessus introduit une dimension supplémentaire qui 
rend le personnel très inconfortable. Les données de la 
littérature montrent que le personnel soignant des 
soins intensifs ressent de la di�culté à aborder la ques-

tion du don après s’être investi dans la survie d’un pa-
tient [3]. Le sentiment de con�it de devoir (défense des 
intérêts du patient des soins intensifs versus des 
 patients en liste d’attente d’une transplantation) peut 
brouiller la communication avec les proches dans la 
mesure où les soignants projettent leur propre souf-
france sur les familles qu’ils abordent. Dans ces condi-
tions, le personnel semble surévaluer l’impact que peut 
avoir la question du don d’organes sur sa relation avec 
les familles et leur deuil, ce qui peut le conduire à limi-
ter sa démarche auprès des proches. Une enquête préli-
minaire menée récemment aux Hôpitaux Universi-
taires de Genève (données non publiées), auprès de 
familles ayant accepté le don des organes de leur proche, 
révèle qu’une grande majorité d’entre elles considère 
que la recherche de consentement au don d’organes n’a 
pas ampli�é son chagrin. Pour la moitié de ces familles, 
d’avoir pu autoriser le don des organes de leur proche 
les a aidés dans leur deuil. 
De fait, il apparaît que lorsque les discussions concer-
nant le don d’organes sont con�ées à des spécialistes 
du don d’organes ou lorsque ces derniers sont associés 
aux discussions menées par le personnel des soins in-
tensifs avec les proches, la probabilité d’accord au don 
augmente signi�cativement [4]. Cet e�et positif des 
spécialistes du don d’organe sur la décision des proches 
s’observe non seulement dans le contexte de donneurs 
après arrêt circulatoire, mais également dans la situation 
de patients en mort cérébrale [4]. 
Le sentiment mitigé ressenti par le personnel soignant 
face au dé� représenté par le don des organes de leurs 
patients décédés est particulièrement marqué dans le 
contexte des programmes de don après arrêt circu-
latoire de type Maastricht III, qui se sont récemment 
développés dans les unités de médecine intensive Philippe Eckert
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suisses. Même si le personnel soignant des soins inten-
sifs se déclare dans sa très grande majorité en faveur 
du don d’organes, il ressent des di�cultés à l’intersec-
tion entre les soins palliatifs, le retrait thérapeutique et 
le don d’organes [5]. Ce personnel, qui a pris en charge 
un patient, parfois sur plusieurs jours, mais toujours 
dans un contexte dramatique, s’est à tel point investi 
psychologiquement que de retirer le soutien théra-
peutique peut lui apparaître comme une euthanasie 
active, en particulier chez les patients qui ne sont pas 
en mort cérébrale [6]. Lorsque l’on interroge les profes-
sionnels des soins intensifs sur leur pratique d’accom-
pagnement des patients mourants, on observe qu’ils 
considèrent que l’accompagnement n’est pas toujours 
optimal, souvent en raison d’une utilisation insu f-
�sante du traitement sédatif et antalgique [5]. Lorsque 
la question du don se pose, chaque intervention pour 
assurer le confort du patient donneur potentiel peut 
faire l’objet d’un soupçon. La collision entre accompa-
gnement et don d’organes crée donc un con�it inso-
luble pour certains professionnels. Au point que certains 
d’entre eux considèrent la pratique du don d’organes 
après arrêt circulatoire di�cile à justi�er éthiquement. 
Ce questionnement éthique, s’il doit être respecté et 
soutenu, doit aussi être accompagné et discuté dans 
le  cadre d’un enseignement spécialisé qui traite des 
 enjeux du don d’organes. L’opposition entre le don des 
organes d’un patient décédé par mort cérébrale et le 
don d’un patient décédé par arrêt circulatoire s’est 
structurée chez les professionnels des soins intensifs, 
mais elle ne correspond pas aux représentations de la 
population et des proches des malades. Notre observa-
tion sur le terrain révèle que la procédure de retrait 
thérapeutique et de prélèvement après arrêt cardio-cir-
culatoire permet un accompagnement plus naturel des 
familles à travers le deuil. Les études montrent que 
l’acceptation du don d’organes par le public n’est pas 
subordonné au type de don [7]. A quoi peut corres-
pondre, dans la représentation commune de la mort, la 
notion de «défaillance complète du cerveau y compris 
du tronc cérébral» qui dé�nit la mort cérébrale et donc 
le décès médico-légal d’un patient donneur d’organes, 
alors que ce dernier est allongé, comme endormi, dans 
un lit de soins intensifs, un moniteur au-dessus de sa 
tête, révélant une pression artérielle normale, un 
rythme cardiaque normal et des mouvements respi-
ratoires [8]?  
On ne peut nier que le don d’organes soulève de mul-
tiples interrogations chez les professionnels des soins 
intensifs. Mais on ne peut soutenir que ces questionne-

ments aussi respectables soient-ils, sont une représenta-
tion des préoccupations des patients, de leurs proches et 
de la population en général. Les questionnements des 
professionnels des soins intensifs ne peuvent donc à 
eux seuls justi�er une posture empreinte de scepticisme. 
Nous devons au contraire nous investir de manière 
 humaine et convaincue en faveur du don d’organes 
 auprès des familles éplorées, pour le bien de tous. 

Résoudre le faible taux de consentement 
en Suisse

Améliorer le taux de consentement au don d’organes 
en Suisse est une priorité. L’OFSP et Swisstransplant 
oeuvrent dans ce sens avec la dernière campagne de 
sensibilisation de la population au don. De gros e�orts 
sont et doivent être également consentis sur le terrain. 
Il faut continuer de développer la formation du person-
nel des soins intensifs, mais il faut également et sur-
tout investir dans cette nouvelle catégorie de profes-
sionnels que sont les spécialistes du don d’organes et 
de tissus. Ce personnel doit être recruté dans les rangs 
de médecins et soignants intensivistes expérimentés 
et béné�cier d’une formation complémentaire dans le 
domaine du don d’organes. Leur présence aux côtés du 
personnel soignant des soins intensifs est indispen-
sable pour permettre un accompagnement et un soutien 
des familles qui doivent prendre une décision géné-
reuse dans un moment di�cile de leur existence. 
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Le programme de don d'organes après arrêt circulatoire des HUG est 
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